
C’est l’attirance affective ou sexuelle envers une autre personne. 
Elle peut évoluer au cours de la vie.

Orientation sexuelle

Identifier,

comprendre

et nommer

les violences

sexistes et sexuelles

&

LGBTQIA+phobes

1

Mécanisme de 
domination 2

Réel et/ou perçu

Reflète le fait de se sentir homme, femme, les deux, ni l’un ni 
l’autre ou de refuser d’entrer dans cette binarité. Une personne 
peut ne pas se sentir en adéquation avec le sexe qui lui a été 
assigné à la naissance et conséquemment chercher à modifier la 
perception qu’on peut avoir de son identité de genre.

Identité de genre 3

Renvoie à la façon dont elle exprime ou traduit des aspects qui 
sont considérés comme masculins (avoir des cheveux courts, 
parler avec une voix grave) ou féminins (porter des talons, croiser 
les jambes, se maquiller) dans un contexte donné. C’est la façon 
de parler, la façon de s’habiller ; la façon de se tenir, recoupant 
des dimensions verbales et non verbales.

Expression de genre    3

Certains rôles sont socialement attribués à l’étiquette 
« féminine » et d’autres à l’étiquette « masculine ». La société a 
des attentes particulières envers les individus en fonction de leur 
genre : le comportement à avoir, l’activité à faire, l’espace qu’on 
doit occuper (ou pas), l’orientation professionnelle, les attentes 
liées à la parentalité, etc.

Rôle de genre 3

L’observatoire des « violences de genre » est un 
dispositif académique de mesure, d’analyses, 
d’accompagnement et d’élaboration de 
ressources pour la communauté scolaire, 
adultes et élèves, pour lutter plus efficacement, 
dans le contexte scolaire, contre les violences 
sexistes et sexuelles & LGBTQIA+phobes (mieux 
repérer, mieux prévenir et aussi mieux réagir) 
et permettre à chacun, chacune « d’être soi », 
sereins, sereines au sein de l’école.

Le ministère de l’Éducation nationale et de la Jeunesse s’engage 
contre le rejet, les discriminations et la haine anti-LGBT+.
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Verbales
• Intimidation

• Menace

• Harcèlement

• Insulte

• Moquerie

• « Blague »

• …

4

Psychologiques
• Dépréciation

• Invisibilisation

• Chantage

• Manipulation

• Mise à l’écart

• Humiliation

• Diffamation 
(rumeur, atteinte à la 
« réputation »)

• Mariage forcé

• …

« Cyber »
• Diffusion d’image non 

désirée

• « Sextos »

• Usurpation d’identité

• Photo-montage

• Imposer de regarder 
des images à caractère 
pornographique

• …

• Mutilation

• Meurtre

• Coups

• Se faire pousser/
enfermer

• …

Physiques

Sexuelles
• Viol

• Inceste

• Situation 
prostitutionnelle

• Abus sexuel

• Attouchement non 
désiré

• Exhibition non 
consentie

• Voyeurisme

• …

Symboliques
• Exclusion sociale

• Langue 
sexiste/binaire

• Espace intimité non 
adapté

• Refus changement de 
prénom

• Invisibilité 
(administrative)

• Tenues vestimentaires

• Contenu/pratique 
pédagogique 
(curriculum caché)

• …

Tout est grave !
Il ne faut rien banaliser. 

Les formes perçues 
comme « peu ou moins 
graves » font le lit des 

plus violentes.

1. Les violences de genre se basent sur un fait (identité de 
genre et/ou orientation sexuelle) ou un préjugé que l’on 
aurait à travers l’expression de genre et/ou le rôle de 
genre d’une personne. Selon la définition du Conseil de 
l’Europe (basée sur le rapport explicatif de la convention 
d’Istanbul) « la violence fondée sur le genre désigne tout 
type d’acte préjudiciable perpétré contre une personne 
ou un groupe de personnes en raison de leur sexe, de leur 
genre, de leur orientation sexuelle et/ou de leur identité 
de genre, réels ou perçus. » D’un point de vue de la loi la 
plupart de ces violences sont des délits. 

2. Les mécanismes de domination sont communs entre 
les personnes discriminées à cause de leur identité de 
genre et/ou de leur orientation sexuelle. Ces mécanismes 
s’opèrent en isolant (séparer) et en rabaissant 
(hiérarchiser) un groupe à cause d’une caractéristique qui 
n’est pas considérée comme la norme (cela se traduit par 
du racisme, du sexisme, de la transphobie, du classisme, 
etc.).  La notion de hiérarchie implique des rapports de 
pouvoir. 

3. « Le genre tend à accoler aux hommes et aux femmes des 
compétences distinctes alors que l’attribution des rôles 
associés à chaque catégorie n’est pas biologiquement 
fondée mais socialement construite » (Caroline Dayer, 
Sous les pavés, le genre, 2017, p. 47).

4. Le harcèlement sexuel est le fait d’imposer à une personne, 
de façon répétée, des propos ou comportements à 
connotation sexuelle ou sexiste qui soit portent atteinte 
à sa dignité en raison de leur caractère dégradant 
ou humiliant, soit créent à son encontre situation 
intimidante, hostile ou offensante» Code Pénal article 
222-33 (2018). 

Légende

Certains actes sont des crimes.


